
Analyse et Propositions de la CP-CNU
«Avancement de grades» (2019-2024)

INTRODUCTION

Dans cette note, le bureau de la CP-CNU analyse les résultats des campagnes d’avancement de grade 2019-2024 «de droit
commun», c’est-à-dire hors «voie spécifique», au niveau national (CNU) et au niveau local (Établissements). 1

Pour chaque type d’avancement de grade, la DGRH calcule un contingent global de promotions qui est réparti en deux parts
égales entre le CNU et les établissements.

1. ÉVOLUTION DU NOMBRE TOTAL DE PROMOTIONS

Évolution du nombre de promotions MCF HC

Année Promotions CNU (a) Promotions Établissements (b) Différence (b-a) Pourcentage (b-a)/a

2019 1976 1707 -269 -14

2020 1913 1756 -157 -8

2021 1927 1812 -115 -6

2022 2145 1994 -151 -7

2023 1766 1695 -71 -4

2024 1524 1486 -38 -2
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On constate que tous les ans, le nombre de promotions effectivement attribuées est plus faible dans les établissements
que par le CNU. Cette perte systématique de promotions au niveau local a atteint un maximum de -14% de promotions
possibles en 2019. Avec la diminution du nombre total de promotions ces trois dernières années, la déperdition de promotions
au niveau local s’est amenuisée passant à -2% en 2024.

En 2023, le déficit d’attribution des promotions par les établissements concernait essentiellement les académies de Nice, de
Versailles, de Paris et de Clermont-Ferrand. En 2024, il concernait essentiellement les académies de Nice, de Versailles et de
Rennes.

1. Sources : MESRI, DGRH A1-1, GALAXIE-ELECTRA.
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2. ÉVOLUTION DU NOMBRE DE PROMOTIONS PAR GRADE

2.1. Évolution du nombre de promotions MCF HC.

Évolution du nombre de promotions MCF HC
Année Promotions CNU (a) Promotions Établissements (b) Différence (b-a) Pourcentage (b-a)/a

2019 692 643 -49 -7

2020 786 742 -44 -6

2021 865 817 -48 -6

2022 1003 940 -63 -6

2023 624 615 -9 -1

2024 516 509 -7 -1
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On constate la même déperdition systématique de pro-
motions au niveau local pour les promotions MCF HC. Cette
perte de promotions étaient constante et plus marquée
lorsque le taux «pro/pro» était de 20% (2019-2022). La baisse
de ce taux (15% en 2023 et 12,5% en 2024) s’est accompa-
gnée d’une réduction de la déperdition locale des promotions
MCF HC.

2.2. Évolution du nombre de promotions MCF EX.

Évolution du nombre de promotions MCF EX
Année Promotions CNU (a) Promotions Établissements (b) Différence (b-a) Pourcentage (b-a)/a

2019 437 274 -163 -37

2020 282 220 -62 -22

2021 230 195 -35 -15

2022 322 258 -64 -20

2023 276 241 -35 -13

2024 136 132 -4 -3
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L’échelon exceptionnel de la classe exceptionnelle des
maître·esses de conférences a été mis en place en 2017,
le premier concours a eu lieu en 2018.

On constate que la part principale de déperdition de pro-
motions au niveau local est due à un important déficit
de promotions MCF EX. Les établissements ont beaucoup
moins promu de collègues en 2019 que les sections du CNU,
et ont continué à moins promouvoir au cours de la monté en
nombre des collègues MCF EX.
La limite des 10% par rapport à l’effectif total du corps MCF
étant presque atteinte en 2024, la déperdition locale des pro-
motions MCF EX est alors faible.
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2.3. Évolution du nombre de promotions PR 1.

Évolution du nombre de promotions PR 1
Année Promotions CNU (a) Promotions Établissements (b) Différence (b-a) Pourcentage (b-a)/a

2019 332 311 -21 -6

2020 320 311 -9 -3

2021 305 302 -3 -1

2022 292 288 -4 -1

2023 413 394 -19 -5

2024 420 396 -24 -6
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On constate la même déperdition systématique de pro-
motions au niveau local pour les promotions PR 1. Néan-
moins, cette différence s’était presque entièrement résorbée
au fur et à mesure des 4 années où le taux «pro/pro» était
constant à 15%. Le remontée de ce taux à 18% a accru la
perte de promotions PR 1 au niveau des établissements. Ainsi
les établissements n’utilisent pas entièrement l’augmentation
du nombre de promotions.

2.4. Évolution du nombre de promotions PR EX1.

Évolution du nombre de promotions PR EX1
Année Promotions CNU (a) Promotions Établissements (b) Différence (b-a) Pourcentage (b-a)/a

2019 318 297 -21 -7

2020 314 295 -19 -6

2021 306 295 -11 -4

2022 300 294 -6 -2

2023 289 282 -7 -2

2024 278 275 -3 -1
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On constate la même déperdition systématique de pro-
motions au niveau local pour les promotions PR EX1.
Comme pour les promotions PR 1, la perte de promotions au
niveau local a régulièrement diminué pendant les 6 années où
le taux «pro/pro» est resté constant à 15%.

2.5. Évolution du nombre de promotions PR EX2.

Évolution du nombre de promotions PR EX2
Année Promotions CNU (a) Promotions Établissements (b) Différence (b-a) Pourcentage (b-a)/a

2019 197 182 -15 -8

2020 211 188 -23 -11

2021 221 203 -18 -8

2022 228 214 -14 -6

2023 164 163 -1 -1

2024 174 174 0 0
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On constate la même déperdition systématique de pro-
motions au niveau local pour les promotions PR EX2 jus-
qu’en 2023. Elle était importante en proportion lorsque le taux
«pro/pro» était de 21% (2019-2022). Elle n’existe plus mainte-
nant que ce taux a été abaissé à 15%.
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3. BILAN PAR SECTION

Par section (2019-2024)

Section Promotions CNU (a) Différence Établissement-CNU (b) Taux (b/a)

1 419 -133 -32

2 322 -106 -33

3 62 -10 -16

4 85 -5 -6

5 394 -6 -2

6 428 26 6

7 167 -8 -5

8 80 -15 -19

9 239 -6 -3

10 55 1 2

11 399 -130 -33

12 96 -27 -28

13 28 0 0

14 220 -19 -9

15 78 -22 -28

16 265 2 1

17 96 11 11

18 145 20 14

19 178 42 24

20 47 0 0

21 177 20 11

22 258 7 3

23 196 22 11

24 58 2 3

25 334 -105 -31

26 437 -110 -25

27 788 -118 -15

28 354 -52 -15

29 104 -26 -25

30 158 -29 -18

31 255 -23 -9

32 296 26 9

33 203 42 21

34 53 -14 -26

35 118 1 1

36 79 27 34

37 48 5 10

60 563 -45 -8

61 407 -6 -1

62 255 -11 -4

63 412 -13 -3

64 274 -70 -26

65 268 -31 -12

66 180 -15 -8

67 162 9 6

68 116 -1 -1

69 100 -19 -19

70 131 50 38

71 152 6 4

72 21 -4 -19

73 9 3 33

74 164 41 25

76 6 2 33

77 5 -1 -20

85 95 -21 -22

86 118 38 32

87 92 -3 -3

90 1 -1 -100

91 1 0 0

92 0 1
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On constate de fortes disparités, constantes dans le temps, entre sections au niveau des promotions locales :
certaines sections ont un important déficit de promotions attribuées par les établissements, allant jusqu’à plus d’une centaine
sur 6 ans, alors que d’autres sections bénéficient de promotions au-delà des taux de promotions prévus.
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CONCLUSION ET PROPOSITIONS DE LA CP-CNU

À la différence des sections du CNU, les établissements n’attribuent pas toutes les promotions dont ils disposent :
sur les 6 années 2019-2024, ce déficit représente un total de 800 promotions non-attribuées. Près de la moitié de ces
pertes provient du seul déficit de promotions MCF EX. À taux «pro/pro» constant, la disparité d’attribution des promotions
entre le CNU et les établissements diminuent au fil du temps pour les promotions PR mais reste constante pour les
promotions MCF HC. Cette étude montre que l’existence d’un contingent national de promotions garantit le droit aux
avancements de grade des enseignant·es-chercheur·euses.

La déperdition de promotions au niveau local n’affecte pas uniformément toutes les sections du CNU. Cer-
taines sections sont très fortement impactées, jusqu’à 130 promotions perdues en 6 années, alors que d’autres bénéficient,
dans une moindre mesure, d’un nombre total de promotions supérieur au contingent initial prévu, jusqu’à 50 promotions
supplémentaires.

La CP-CNU invite les établissements à attribuer l’entierté du contingent de promotions qui leur est attribué,
notamment pour les maîtres et maîtresses de conférences. Le financement du surcout de la masse salariale doit être
systématiquement assuré par le ministère.
La CP-CNU propose aux collègues des Conseils académiques des établissements d’établir des statistiques plurian-
nuelles des promotions attribuées en fonction des effectifs par section afin d’avoir des résultats plus uniformément
répartis.
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